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Dans le but de profiter des opportunités de développement durable pouvant se présenter pour notre pays dans le cadre de la
Convention  Cadre des Nations Unies sur les Changements Climatiques, un nouveau projet national en matière de Renforcement
des Capacités sur le Mécanisme pour un Développement Propre (RC/MDP) a été lancé en avril 2003 par le Secrétariat d’Etat
chargé de l’Environnement et ce, avec l’appui du PNUD et du PNUE. 
 
 

 
 
 
 
 

Il s’agit d’un projet PNUE/PNUD dont les objectifs sont : 
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La promotion d’un environnement favorable à la mise en
œuvre du MDP ; 

La contribution au renforcement des capacités nationales
en matière de MDP, et des aptitudes à accéder au marché
international du MDP. 

 
 
  re axes d’intervention sont prévus par ce Projet :
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L’élaboration d’une stratégie nationale pour une mise en
œuvre efficace du MDP ; 

L’appui à l’établissement d’un cadre institutionnel et
organisationnel du MDP, en particulier, à la mise en place
d’une Autorité National Désignée (AND) du MDP ; 

Le renforcement des capacités nationales pour identifier,
formuler et assurer le financement des projets MDP ; 

Le développement d’un portefeuille de projets MDP et de
capacités à promouvoir les investissements s’y rapportant. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

s MDP Maroc est un bulletin électronique bi-mensuel paraissant tout 
ojet RC/MDP avec la collaboration et l’appui des différents partenair
u MDP/Maroc. Ce bulletin sera disponible sur le site web des chan
ronnement : www.ccmaroc.ma et pourra en être téléchargé. On peut a

té de ce nouveau Projet MDP est domiciliée au sein de l’Unité Changemen
ronnement, 36, avenue EL Abtal Agdal Rabat. Tél/fax : 037 68 17 59, GSM

ojet est prévu pour la période 2003 à 2005. 

 

L’idée de base du mécanisme pour un 
veloppement propre ; CCNUCC ; Protocole 

de Kyoto 
 (MDP) 

des pays développés investissent, dans des pays 
en développement, dans des projets qui 
contribuent à la réduction des émissions de gaz 
à effet de serre ; 

ome ; 

ction du climat 

de son  investissement  

btenus 
sous forme d’unités de réduction d’émissions. 

les pays en développement peuvent aussi 
réaliser de tels projets de manière auton
ce type de projets se traduit par la 
modernisation d’un secteur donné du pays en 
développement, mais aussi par une 
contribution positive à la prote
mondial ; 
les pays investisseur peut porter au crédit de 
ses engagements les réductions d’émission 
réalisées au travers 
dans le pays en développement ; 
le pays en développement peut vendre à des 
pays développés les crédits d’émissions o
les jeudi. Ce bulletin est élaboré par l’Unité
es nationaux dans ce domaine, notamment le
gements climatiques du Secrétariat d’Etat à
ussi s’abonner à ce bulletin sur ce site web .

ts Climatiques du Secrétariat d’Etat chargé de
 : 063 72 13 35, e-mail :rcmdp@mtds.com.   
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